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u iDiMnoN HORLOGERS 
SUISSE 

ORGANE de la CHAMBRE SUISSE DE L'HORLOGERIE, des CHAMBRES DE COMMERCE, des BUREAUX DE CONTRÔLE, des ASSOCIATIONS PATRONALES 

; 
: 
: 
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Suisse Fr. 14.05 Fr. 7.05 ; 
Union postale . . » 26.— » 13.— ! 

Majoration pour abonnement par la poste ; 
Compte de chèque postaux IV b 426 i 

de r INFORMATION HORLOGÈRE SUISSE et de la FIDUCIAIRE HORLOGÈRE SUISSE (Fidhor) 

Paraissant le Mercredi à La Chaux-de-Fonds 

LES CONSULATS SUISSES À L'ÉTRANGER REÇOIVENT LE JOURNAL 
I 

Annonces: Publicitas, S.A. suisse de Publicité, 5, rue St-Honoré, Neuchâtel, Tél. 5.11.87 
Succursales et Agences en Suisse et à l'Etranger 

A N N O N C E S : : 
suisses 15 centimes, offres et demandes S 

de places 10 cts. le millimètre, ; 
étrangères 20 cts. le millimètre. S 

Les annonces se paient d'avance. S 

Importation et exportation de l'horlogerie, bijouterie, etc., pendant le 1er trimestre des années 1939 et 1938. 

Posit ion Désignat ion de la marchand i se 

I M P O R T A T I O N 

1" trimestre 1939 

Quantité Valeur 

1" trimestre 1938 

Quantité Valeur 

E X P O R T A T I O N 

1" trimestre 1939 

Quantité Valeur 

1" trimestre 1938 

Quantité Valeur 

930-b 
930-c 
931 
932 
933-a 
933-i 
933-c 
934-b 
934-c 
935-a 
935-è 
935-c 
935-<f 
936-fl 
936-/. 
936-c 
936-d 
936-? 
936-/ 
936-g-
936-A 
936-f 

925 
926 
927 
928 
929 
930-a 

934-a 

747 

689 
694-i 

873-a 
873-b 

874-a 
874-* 

874-c 
1146 

638-a 
638-i 

955 

965 

898 M6 

MONTRES e t HORLOGES 

Porte-échappements, bruts 
Ebauches complètes 
Mouvements finis de montres 
Boîtes de montres, brutes ou finies, en métaux communs . . 

» » » » » » > argent 
» » > » » » » plaqué or 
» » » » » » » or ou platine . . . . 

Porte-échappements, terminés 
Chablons 
Montres de poche, à boîtes métal 

» » » » argent 

» » » compliquées 
Montres-bracelets, à boîtes nickel 

» » argent . . . . 
» » or 
> compliquées 

Autres montres, à boîtes métal 
> » » argent 
» » » or . . ". . 

Montres-bijoux 
Montres automobiles 

Total du 1er trimestre 1939 
» » » 1938 

Différence du 1er trimestre 1939 

Parties ébauchées et ébauches de pendules 
Parties finies de pendules 
Horloges pour édifices 
Pendules de cheminée et d'applique 
Réveils 
Pièces détachées de montres : 

brutes, non assemblées 
Autres pièces détachées de montres : 

finies, non assemblées 

Total du 1er trimestre 1939 
» » > 1938 

Différence du 1er trimestre 1939 

Total général du lür trimestre 1939 
» > ' » 1938 

Différence totale du l«r trimestre 1939 

Outi ls d 'hor loger ie 

Verre 
Boules en verre, pour verres de montres, etc 
Verres de montres, polis . 

Articles p laqués , dorés , e tc . 
Articles dorés ou argentés 
Articles plaqués or ou argent 

Orfèvrerie 
Orfèvrerie or 
Orfèvrerie argent, même dorée 

Bijouterie 
Bijouterie vraie 
Bijouterie fausse et objets de parrure en métal non précieux 

Pierres gemmes de t ou t genre"^ 
Grenats, saphirs et rubis, bruts, pour l'horlogerie 
Autres 

Phonographes , c inématographes . . . 

Bottes à musique , finies 

Machines - outils 

Pièces 

1728 
10613 
49412 

528 
29583 

195 

3456 
852 
336 
221 
291 

28 329 
169 

1357 
297 
613 
1 
6 
29 
890 

128906 
220 784 

91878 

q. kff. 

7,04 
16,44 

133,56 
83,69 

11,58 

2,72 

255,03 
310,01 

54,98 

q- kg. 

4,60 

968,65 
4,54 

138,67 
0,60 

2,55 
13,17 

3,62 
31,23 

11,86 
3,95 

188,49 

1,12 

18071,88 

Fr. 

5184 
90 339 
140753 
3241 

110403 
9665 

10516 
13529 
10825 
23131 
11368 
207781 
4123 
76084 
9805 
14489 

30 
330 

7 215 
17656 

Pièces 

721 
13445 
103979 
5108 
72824 

459 
10 

1430 
420 
165 
289 

18 985 
179 

1851 
164 
169 
24 

158 
404 

766467 
1244 309 220 784 

• 477 842 

Fr. 

3935 
28412 

119652 

71554 

25193 

130025 

q. kg. 

4,98 
23,74 

138,46 
95,34 

42,94 

4,55 

378 771 
558 285 310,01 

— 1 7 9 514 

1145238 
1802594 

657 356 

Fr. 

9877 

243409 
10 240 

453988 
8262 

215185 
179318 

427533 
211372 

38655 
394325 

302003 

1463 

4113756 

q. kg. 

5,76 

1106,54 
7,03 

103,33 
0,86 

4,02 
16,81 

4,71 
38,85 

27,90 
4,97 

168,24 

0,80 

10347,41 

Fr. 

1756 
105 037 
412074 
47 737 
279276 
11520 

73 

20713 
12688 
19 569 
10688 
151739 
4471 

107 733 
8139 
5124 
880 

32931 
12161 

Pièces 

324343 
550 326 
257938 
1039 
3786 
3518 
28791 
353378 
651584 
16301 
5954 
25 867 

1905651 
9743 
59003 
30136 
41213 
392 
30 
733 

46091 

Fr. 

586446 
5 865776 
270846 
7400 
18 706 
87212 
157594 
896436 

3154645 
504739 
941052 
547668 

15772382 
106278 

3353938 
1450891 
517942 
12583 
3851 
26902 
403918 

Pièces 

527 385 
1056395 
344882 
3 873 
4891 
2439 

34 376 
473 125 
943161 
29149 
5 972 
30378 

2433722 
8 309 
72450 
28640 
36697 

475 
211 

3 229 
39323 

1 244 309 
4315817 
6079082 

34687205 
47071003 6079 082 

1763265 — 12383798 

Fr. 

3 460 
36474 

141 613 
83 994 

92 883 

199 861 

q. kg. 

0,69 
21,25 
1,52 
58,03 
76,63 

16,20 

106,42 

Fr. 

5005 
101736 

693 
265756 
124719 

60246 

4880 770 

q- H. 

0,72 
21,67 

59,89 
62,60 

15,37 

144,03 

558 285 
280,74 
304,28 

5438925 
7 022 785 304,28 

23,54 1538 860 

40126130 
54093788 

— 13967658 

Fr. 

15 494 

258 290 
15 583 

340950 
11030 

243 379 
182944 

489142 
266442 

187 350 
164941 

273223 

1110 

3 698 555 

q. i?. 

51,40 

5,01 
8,13 

1,97 
0,10 

0,78 
4,45 

0,61 
3,90 

6,92 
17,11 

1095,49 

. 164,62 

14094,45 

Fr. 

195288 

1390 
23576 

8 212 
2 442 

114401 
111661 

379205 
44188 

120567 
1167848 

808134 

285702 

12 017252 

q- kg. 

56,49 

1,87 
18,88 

2,57 
0,17 

0,48 
4,05 

0,50 
3,94 

2,59 
31,48 

1125,24 

103,38 

11 837,36 

Fr. 

953444 
10646104 

299134 
24044 
25 445 
72857 
188 816 

1097753 
5 020930 
628110 
822754 
655 376 

19933 082 
185964 

4150973 
1254709 
662957 
16182 
23647 
127688 
281 034 

47071003 

Fr. 

4272 
118 664 

268 683 
100293 

93710 

6437172 

7 022785 

Fr. 

209496 

3 372 
41352 

9131 
987 

107435 
59164 

246129 
45 304 

54 426 
561 718 

842333 

175 594 

9954335 
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Tél. 

du 16 avril au 7 octobre 1939 
deux fois journe l lement . 

T a r i f s e t i n f o r m a t i o n s p a r 

S. A. DAMAS à CÎC 
Dcpi. Messageries anglo-suisses 

2.36.36 B A L E 

BANQUE CANTONALE DE BERNE 
GARANTIE DE L'ETAT GARANTIE DE L'ETAT 

Toutes opérations de 

BANQUE - BOURSE - CHANGE 
E S C O M P T E S DE P A P I E R C O M M E R C I A L 
AVANCES SUR TITRES - GÉRANCES DE FORTUNES 

aux conditions les plus avantageuses. 

Conseil sur le placement de capi taux 
et sur toutes questions financières 

en général. 

Achat et vente de Métaux précieux 
à Bienne, Tramelan, Saignelégier, 

Le Noirmont, Porrentruy. 

Succursales et Agences de la région horlogère : 
Bienne, St-Imier, Po r ren t ruy , Mouticr , Delémont , T ramelan , 

Neuveville - Saignelégier - Noirmont - Mallei ay - Laufon - Tavannes. 

imprimerie 
HERMANN UOGEL 

PERLES près Bienne 
Téléphone 7.72.28 

Exécution de tout 

genre d'imprimés pour 

le commerce et l'in

dustrie en une ou 

plusieurs couleurs. 

Travail prompt et soigné 

Voyageur-Correspondant a 
15 ans voyageur en horlogerie en Angleterre, 
spécial is te g e n r e anglais , correspondant expé
rimenté: c o r r e s p o n d a n c e espagnole, anglaise, 
française et allemande, organisation de vente, 
publicité, cherche situation d'initiative. 

Offres sous chiffre A 20812 U à Publ ic i tas 
Bienne . 

CLICHES ORIGINAUX ET GALVANOS 
EXÉCUTION SOIGNÉE ET RAPIDE PAR PERSONNEL SPÉCIALISÉ 

DANS LA REPRODUCTION DE L'HORLOGERIE 

ARTS GRAPHIQUES HAEFELI & C O LA CHAUX-DE-FONDS 

P I E R R E S C H A S S É E S - C H A T O N S - B O U C H O N S 
Empier rage de mouvements simples et compl iqués 

A L B E R T S T E I N M A N N 
Téléphone 2.24.59 La Chaux-de-Fonds , Léop. Robert 109 

Outillé pour faire le préparage d'ébauches 
^ ^ — ^ — LIVRE VITE - BIEN - BON M A R C H É - ^ ^ - ^ ^ — 

Seul fabr icant des mach ines à calculer „ST1MA" et „TREBLA" 
Se charge de la fabrication de toiis genres de compteurs et tous travaux de grande série. 

Frappes - Découpages 
F R I T Z U R F E R , Fabr ique d 'é tampes, 

cherche à entreprendre travail en série. 

SPÉCIALITÉS: 
Frappes et découpages de cadrans métal , médailles, insignes, etc. 

Rue du Doubs 60 La C h a u x - d e - F o n d s Téléphone 2.12.81 

PARAGON Co., Lausanne S.A. 
74, Route de Geneve 

F a b r i q u e d e b l o c s e t f o r m u l a i r e s c o n t i n u s 
v o u s off re CONTROL*: e t S É C U R I T É . 

Demandez par ses représentants démonstrations appropriées 
à vos genres de commerce. 

Horloger-technicien 
expérimenté, très au courant de la fabrication moderne 
des ébauches Roskopf et ancre, et des mécanismes 
de chronographes. 

Adresser offres avec prétentions sous P1904 N a Pu
blicitas Ncuchâtcl. 

D" F . SCHEURER & C " 
OFFICE FIDUCIAIRE 

Bienne Neuvevi l l e N e u c h â t e l 

Comptabilités et prix de revient selon prescriptions officielles 

Bl 
Manufacture d'horlogerie connue offre 

situation d'avenir 
à commerçant qualifie' et expérimente'. — 
Discrétion absolue. 

Faire offres sous chiffre P2082N à Publ ic i tas La 
Chaux-de-Fonds . 

Tours d'ouiilleurs de precision 
neufs et d'occasions 

A T E L I E R S M É C A N I Q U E S 

STANDARD MACHINES S.A., OIENNE 
83, Rue Centrale. — Tél. 26,14. 

TECHNICIEN-HORLOGER 
diplômé, dans le trentaine, ayant grande expérience 
dans la construction et fabrication moderne soignée, 
cherche changement de situation. 

Ecrire sous chiffre Uc 20798 U à Publicitas Ncu
châtcl. 

COMPTABLE-CORRESPONDANT 
de la branche horlogère, français, anglais, allemand, 
comptai), mod. clôtures, prix, etc., voyage, 

c h e r c h e p f a c e . 
Ecrire sous chiffre Qc 20789 U à Publicitas La Chaux-

de-Fonds. 

l u « convenu 
entreprendrait tous travaux terminage de la 

montre, égrenages, petites séries, complica

tions, spécialités. Discrétion absolue assurée. 

Offres sous chiffre P 2 0 8 3 N à Publ ic i tas 

C h a u x - d e - F o n d s . 

P A Y S S C A N D I N A V E S 
Représentant-voyageur, bien introduit depuis 14 ans 

demande l'agence d'une bonne fabrique suisse d'horlo
gerie (Marque). — Répondre à « Prima Referenzen », 
Cumaclius Annoncebüro, Stockholm. 

Pour cas de force majeure, 
A R E M E T T R E 

dans grande ville, Suisse romande, 

magasin HHORLOGERIE - BIJOUTERIE 
éventuellement sans marchandises. 30 ans d'exis
tence, belle clientèle, résultats des plus intéres
santes. Conditions avantageuses. 

Ecrire s. chiffre W 25530 X à Publicitas Berne. 

<h /m / 
livre toutes nouveautés 

Livraison rapide 

et soignée 

T é l . 2.24.31 

LA CHAUX-DE-FONDS 

•-JfolVfi 

PIERRES FINES 
Vérifiages - Amincissages 

Lapidages 
(Flachschleiferei) 

A. GIRARD-ROTH 
E r l a c h (lac de Mienne) 

Téléphone 46 

Toutes les spécialités. 

Fabricant conventionnel 

cherche preneur 
intéressé. 

Petites pièces ancre. 

Faire offres s. chiffre 
G 20688 U à Publ ic i t as 
Bienne . 

COFFRES-FORTS occasions 
incombustibles, incrocheta
bles, revisés, en toutes gran
deurs de 250 à 2000 kg., de
puis fr. 165.-. 

Demandez offres à R. Fer
ner, La Chaux-de-Fonds ' 
L. Robert 82 Tél. 2.23.67 

^ È L I O - R O T O 

HAEFELI & C'E 
LA CHAUX-DE-FONDS 

LE PROCÉDÉ 

D' ILLUSTRATION 
DE L'AVENIR 

POUR CATALOGUES 
PROSPECTUS. ETC. 

Fournitures de bureau 
TIMBRES CAOUTCHOUC 

V C . Luth y 
La Chaux-de-Fonds 

NIEUDLES DE BUREAU 
chêne et acier, neufs et occa
sion, en bureaux, tables de 
bureau, et de machines à 
écrire, armoires, classeurs, 
fichiers, layettes, etc. 
R. FERNER Chaux-de-Fonds 
Léop. Robert 82 Tél. 2.23.67 
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Commerce extérieur 

Allemagne 
En complément des renseignements publiés duns 

notre dernier numéro, nous tenons à bien spécifier que 
les formalités nécessaires à l'obtention d'autorisations 
de montres en Allemagne ne sont pas nouvelles. 

Depuis 1934, les importations d'horlogerie en Alle
magne sont subordonnées à l'octroi d'une autorisation 
de l'autorité compétente. Cette autorité était jusqu'ici la 
Ueberwachungstelle tandis que dorénavant les autorisa
tions d'importation seront délivrées par le Reickskom-
missar für Ein- und Ausfuhrbewilligung, Französische 
Strasse 21, Berlin W 8. 

Clearing germano-suisse 

Ensuite de la diminution des importations allemandes 
en Suisse, le gouvernement allemand a demandé la 
revision de l'accord de clearing actuellement en vi
gueur. 

Dans sa séance de vendredi dernier, le Conseil Fé
déral a donné ses instructions à la délégation suisse 
qui a été désignée pour discuter avec les autorités 
allemandes des changements à apporter à cet accord. 

La délégation suisse est présidée par le Dr. Hotz, 
directeur de la Division du Commerce qui est entouré 
de MM. Prof. Keller, Dr. Hornberger, Dr. Vieli, Dr. 
König, Dr. Hunziker et Schwab, délégués, et du Dr. 
Gygax, de la Division du Commerce en qualité d'ex
pert. Elle se rendra dans le courant de cette semaine 
à Berlin. 

Argentine. — Permis préalables pour 
l'obtention de devises 

A teneur de la publication parue dans le No. 20 du 
15 mai 1935 de la « Fédération Horlogère Suisse », 
les exportateurs suisses ont été priés de s'assurer, 
avant de procéder à l'expédition de marchandises 
en Argentine, que l'importateur argentin est bien en 
possession d'un « permis préalable ». 

Selon un rapport de la Légation de Suisse à Buenos-
Aires qui vient d'arriver à Berne, les Autorités argen-; 
tines ont pris un décret, daté du 24 mars 1939, qui 
apporte certaines restrictions à l'importation des mar
chandises. Aux termes de ce décret, l'importation en 
Argentine est restreinte différemment selon les pays et 
les catégories de marchandises. La Suisse se trouve 
parmi les 7 Etats fournisseurs de l'Argentine qui 
bénéficient du régime le plus favorable. 

D'après le rapport précité, des permis préalables 
pour l'octroi de devises au cours officiel pourront être 
obtenus sans autre, comme auparavant, pour une grande 
partie des marchandises suisses. Cependant, pour les 
autres articles d'exportation, des permis de ce genre 
ne seront délivrés qu'au cours libre ou même refusés 
complètement. Des informations plus détaillées seront 
communiquées aux intéressés aussitôt que possible. De 
toute manière, les exportateurs suisses doivent s'assurer 
avec: encore plus de rigueur qu'auparavant si leurs 
clients possèdent ou ne détiennent pas le permis préa
lable requis par l'Argentine. 

Suisse 
L'évolution de notre balance du commerce extérieur 

en mars se caractérise par une remarquable augmen
tation tant au point de vue de la quantité qu'à celui 
de la valeur, de nos échanges. Les importations ont 
atteint 146 millions de fr., en augmentation de 16 
millions de fr. sur le mois précédent. Les exportations 
ont cru de 13,1 millions de fr. et s'élèvent à 120,6 
millions de fr. Par rapport au mois de mars de l'an
née dernière, les importations ont augmenté de 4,2 
nullions de fr. et les exportations de 9,5 millions de fr. 

Le trafic commercial avec certains pays a subi, en 
partie, d'importantes modifications. Nos importations 
de France ont sensiblement augmenté par suite de 
l'accroissement de nos achats de fer, de tôle de fer 
et de rails. Le recul des importations de Russie con
cerne en majeure partie le blé; il en est de même de 
nos importations des Etats-Unis, où les livraisons de 
blé et de maïs ont été inférieures à celles du mois de 
mars de l'année dernière. L'augmentation de nos 
importations, enregistrée vers la fin du mois, provient 
d'un accroissement des commandes de la part de l'Al
lemagne, de la Hollande, de la Grande-Bretagne et 
des Etats-Unis. Les exportations supplémentaires à 
destination de l'Angleterre concernent principalement 
des produits en aluminium et les couleurs d'aniline. 

Les exportations de nos principales industries se 
présentent comme suit: industrie textile 21,1 millions de 
fr., contre 16,9 millions en 1938. L'augmentation con
cerne principalement les tissus et les fils de coton, les 
étoffes de soit;, les broderies et le schappe. Dans le 

groupe métallurgique (41,4 millions de fr.), l'exportation 
horlogère, après le recul inquiétant de février, reprend 
son mouvement ascendant avec 16,1 millions de fr., 
sans atteindre toutefois le chiffre de l'an dernier (18,5 
millions de fr. en mars 1938). L'exportation des machi
nes, de 18 millions de fr., ne dépasse guère le niveau 
de février dernier et de mars 1938. En revanche, les 
instrumente et appareils enregistrent une augmentation 
à 5,7 millions, contre 4,4 millions de fr. en 1938. Dans 
le groupe des denrées alimentaires (4,2 contre 5 mil
lions de fr. l'an dernier à pareille époque), le fromage 
marque un recul alors que le lait condensé et le 
chocolat maintiennent leurs positions. L'industrie chi
mique et pharmaceutique a exporté pour 20,6 millions 
en mars 1938. Cette augmentation est due aux expor
tations accrues de couleurs d'aniline et d'indigo ainsi 
que de produits chimiques pour l'industrie. L'expor
tation des tresses de paille pour chapeaux de l'indus
trie argovienne, avec 2,2 millions de fr. (2,1 millions 
l'an dernier) semble avoir atteint le maximum attendu 
pour cette saison, alors que l'industrie de la chaussure 
a pu augmenter, il est vrai, ses exportations sons 
atteindre pour cela, avec ses 2,4 millions de fr., le 
rendement de l'an dernier. L'augmentation de la quan
tité concerne l'exportation de chaussures en tissus sans 
semeUes de cuir à destination de l'Egypte et de 
l'Afrique occidentale. 

Trafic des paiements avec l'étranger 

Trafic des marchandises et des paiements 
entre la Suisse et la Yougoslavie. 

Le contrôle de l'importation exercé par la Yougo
slavie n'étant pas appliqué de manière à sauvegarder 
suffisamment les intérêts de la Suisse, les Gouverne
ments de deux pays se virent amenés à entamer de 
nouvelles négociations. Celles-ci, engagées à Belgrade 
le 28 mars 1939, aboutirent le 5 avril 1939 à la sä)gnature 
d'un Protocole additionnel au Protocole suisso-yougo-
slavc relatif au trafic réciproque des marchandises 
et au règlement des paiements y afférents, lequel, 
sous réserve de ratification par les deux Gouverne
ments, est entré en vigueur avec effet rétroactif au 
1er avril 1939 et sera valable jusqu'au 31 décembre 1939. 

L'objet principal du protocole additionnel est celui 
d'adapter à la situation spéciale de la Suisse le con
trôle yougoslave exercé sur les importations. 

Irak 
Restrictions k l'importation 

Le gouvernement iraquien a pris des mesures restric
tives envers les nations dont la balance commerciale se 
présente défavorablement pour l'économie publique du 
pays. Ainsi la Suisse sera tenue d'acheter des marchan
dises iraquiennes pour une valeur minima équivalente 
au quart de la valeur de ses exportations vers l'Irak. 

Nous donnons ci-après un petit aperçu concernant le 
mécanisme régissant l'application du décret: 

Chaque exportation à destination de la Suisse donne 
lieu à l'établissement de certificats totalisant la valeur 
de la transaction. 

Chaque introduction de marchandises suisses s'effec
tue contre l'échange d'un certificat d'exportation cor
respondant à une valeur quatre fois inférieure à la 
valeur des produits à importer. 

En vue d'éviter des perturbations graves sur les 
marchés locaux, les autorités ont institué une période 
de transition (la durée exacte est encore inconnue 
mais semble devoir s'étendre jusqu'à fin 1939) pendant 
laquelle les importateurs — en fournissant toutefois une 
garantie (actuellement la forme de celle-ci est encore 
inconnue) appropriée — des marchandises suisses en 
ne remettant que postérieurement le certificat d'exporta
tion correspondant en contre-partie. 

Les certificats d'exportation étant soumis à la loi de 
l'offre et de la demande, il risque d'en résulter une 
spéculation se traduisant au détriment des intérêts 
suisses (augmentation de nos prix de vente). 

Dans ces conditions, il faut éviter que cette spécu
lation puisse intervenir, en écartant les intermédiaires 
inutiles. Nous recommandons donc instamment aux 
importateurs suisses de produits iraquiens d'exiger de 
leurs vendeurs dans ce pays: 

a) la déclaration que la Suisse est le pays de destina
tion; 

b) la délivrance d'un certificat d'exportation corres
pondant — d'ailleurs propriété de l'acheteur — qui 
doit être délivré avec la marchandise. 

Du côté suisse, on examine la situation créée par cette 
nouvelle disposition et on s'efforce de trouver une solu
tion susceptible d'en diminuer les inconvénients. 

Transports 

Aviation. 
Liaisons au-dessus de l'Atlantique Nord. 

A l'approche de la belle saison, les aviations com
merciales française, britannique et américaine se pré
parent à effectuer de nouvelles liaisons aériennes au-
dessus de l'Atlantique Nord. Voici l'état présent des 
projets: 

Les appareils français n'effectueront, en 1939, que des 
voyages d'études. 

Six moteurs de 920 chevaux, installés à bord de l'hy
dravion « Lieutenant-de-vaisseau-Paris », doivent lui as
surer une vitesse de croisière de 215 kilomètres à l'heure 
et un rayon d'action de 6,000 kilomètres par vent nul. 

Cet appareil entreprendra des voyages d'expériences 
qui feront suite aux traversées qu'il a effectuées l'an 
dernier. Un vol sera également accompli par l'hydra
vion « Ville-de-Saint-Pierre ». Ces voyages comporte
ront des escales à Lisbonne et aux Açores. 

Le programme établi, pour 1939, par la « Compagnie 
Air-France transatlantique » prévoit aussi des tentatives 
effectuées par deux avions terrestres, monoplans à ailes 
hautes, d'un poids total de 23 tonnes, équipés de quatre 
moteurs de 920 chevaux. Ces appareils ont, par vent 
nul, et avec une vitesse de croisière de 280 kilomètres 
à l'heure, un rayon d'action de 7,500 kilomètres. Bs 
pourraient emporter une charge utile de 3,000 kilo
grammes. Ils auront pour mission d'effectuer les pre
miers vols d'essai à hautes altitudes. L'utilisation de 
ces avions sur l'Atlantique Nord impliquerait l'achève
ment des travaux en cours pour l'aménagement de 
l'aérodrome de Bordeaux-Mérignac, ainsi que l'équipe
ment d'un terrain aux Açores. Des démarches ont été 
entreprises en vue d'obtenir, du gouvernement portu
gais, les autorisations nécessaires pour l'installation d'un 
terrain d'atterrissage dans l'île centrale de Terceira. 

Un hydravion de 40 tonnes est en construction. D'a
près les prévisions actuelles, il aura terminé ses essais 
techniques aux mois de juillet-août 1940 et pourra faire 
une traversée en septembre 1940. Avec six moteurs 
d'une puissance totale de 6,000 chevaux, cet hydra
vion aura un rayon d'action de 8,700 kilomètres. H 
pourra, espère-t-on, franchir l'Atlantique Nord sans 
escale en emportant seize passagers et 4,000 kilogram
mes de fret. 

Deux hydravions de 66 tonnes commandés par le 
ministère de l'Air en février 1938, ne seront pas prêts 
à entrer en service avant 1941 au plus tôt. 

La compagnie anglaise « Imperial Airways » a annoncé 
qu'elle effectuerait, en juin prochain, un service postal 
hebdomadaire sur l'itinéraire Irlande-Terre-Neuve-Ca-
nada-New-York. EUe dispose, pour la traversée de 
l'Atlantique Nord, de deux appareils terrestres ayant 
vitesse de croisière de 330 kilomètres, ainsi que de 
quatre hydravions de 24 tonnes (puissance totale des 
quatre, moteurs, 3.600 chevaux; rayon d'action, 4,800 
kilomètres). L'Angleterre peut également mettre en ligne 
le « Composite Short Mayo ». La compagnie « Paname-
rir.an Airways» effectuera, sous peu, un premier vol 
d'essai, préliminaire à rétablissement d'un service pos
tal. Cette compagnie a fait construire six hydravions 
de 39 tonnes, pour le transport de la poste et des passa
gers sur le Pacifique et l'Atlantique. Plusieurs de ces 
appareils sont terminés ou sur le point de l'être. 

Munis de quatre moteurs de 1,500 chevaux, ces ap
pareils ont, par vent nul, un rayon d'action de 5,000 
kilomètres avec une vitesse de croisière de 255 kilo-
hiètres à l'heure. Ils peuvent emporter 40 passagers et. 
3,500 kilogrammes de fret. 

La compagnie « American Export Lines » a, elle aussi, 
annoncé son intention de prendre rang, dès 1939, sur 
l'Atlantique Nord. Elle utiliserait un appareil terrestre 
de 17 tonnes, muni de deux moteurs de 700 chevaux 
chacun, et ayant, à la vitesse de 270 kilomètres à 
l'heure, un rayon d'action de 6,500 kilomètres. 

Dessins et Modèle/ 

Dépôts: 
No. 62115. 15 février 1939, 4 h. — 15 modèles. — Pen

dulettes. — Stolz Frères, Fabrique Angélus, Le Lo-
cle. — Mandataire: A„ Bugnion. 

No. 62130. 16 février 1939, 11 h. — 1 modèle. — Etui 
pour montre de voyage et de bureau. — Arthur 
bnhof, Fabrique de montres et pendulettes Melissa, 
La Chaux-de-Fonds. 

No. 62135. 20 février 1939, 8 h. — 5 modèles. — 
Etuis d'étalage pour l'horlogerie. — 

No. 62149. 22 février 1939, 12 h. — 1 modèle. — Etui 
d'étalage pour l'horlogerie. — Vuillc & Cic., Fri-
bourg. 

Radiations: 
No. 43506. 1 modèle. — Calibre de montres. 
No. 43556. 15 dessins. — Cadrans pour montres. 
No. 35383. 2 dessins. — Indicateurs suisses de l'horlo

gerie. 

http://rir.an
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VENTILATION S.A. ST/EFA 
a 

F O N D E E EN 
1 8 9 0 

DÉPOUSSIÉRAGE INDUSTRIEL 
AVEC OU SANS FILTRAGE DE L'AIR 
RÉCUPÉRATION DE MÉTAUX PRÉCIEUX 
CHAUFFAGE PAR AIR CHAUD 
CONDITIONNEMENT DE L'AIR 

TÉLÉPHONE 93.Ol.36 

LANGEOL S.A. 
Spécialistes en Huiles d'horlogerie 

B O U D R Y (Neuchâtel) 

T É L É P H O N E 6 4 . 0 0 2 

HUILES DECOLLETAGES - TAILLAGES 

HUILES DE LARD - SPERMACETI 

ARACHIDE - COLZA, ETC. 

HUILES DE TREMPE ET À REVENIR 

HUILES ET GRAISSES POUR MACHINES 

GRAISSE POUR COURROIES LANGÉOL 

"9S 

lEQNlDAS 
LES SPÉCIALISTES 

en CHRONOGRAPHES et 

COMPTEURS de SPOR1 

LÉONIDAS W A T C H FACTORY L T D 

S a i n t - I m i e r (Suisse) 

F E R N A N D M E Y E R 
S T - I M I E R 

Tél. 38 
B I E N N E 

Tél. 39.05 

Verres de Montres 
en tous genres, incassables, facettes, saphirs, etc., etc, 

VERRES POUR EXPORTATION 

HSkö&ä 

MgB Haute précision 

-

H ' 0 B a l 

r ï i i i i i i ! - f f l w l 

Etampes pour tous genres d'industries. 
Repasseurs pour trous de pieds et pierres 

chassées. 
Etampes de ponts, barettes embouties, roues 

pièces de mécanisme, etc. 

A. S A UTE BIN 
BIENNE (Suisse) 

Téléphone 27.91 Rue des Oeillets ,1 

r-
Fabrique de Boîfes de montres, or, métal et acier 

Q u a l i t é s o i g n é e 

GÜNTHER & C° S.A. 
S p é c i a l i t é d e 
g r a n d e s p i è c e s 

L A C H A U X - D E - F O N D S 
Téléph. 2.44.31 Temple Allemand 58 

4 

^ ' £ i 4 Ä ' i i ^ ! t w f e ^ ' i u ^ i i ^ ^ 

Pour vos 

Assortiments cylindres de l r e qualité, 

vos décolletages de haute précision, 

tous genres. - Etampage. - Pivotage. 

Polissage. 
U ne seule adresse: 

LINDRE S. A-, 
T é l é p h o n e 3 .10.49 

(Suisse) 

SUCCURSALE SUISSE DES 

Usines Lansbein-PTanhauser i A. 
ZURICH -OERLIKON 

T É L É P H O N E 6 6 . 4 2 0 Télégramme: E l p e w e Z u r i c h 

Maison la plus ancienne et spécialiste [pour la livraison d'installation de 
CHROMAGE - NICKELAGE - ANTIROUILLE'.- DORAGE - ARGENTAGE 
ÉTAMAGE - ZINGUAGE - CADM1UMAGE - CUIVRAGE - POLISSAGE 

avec garanti de meilleur rendement 

Moteurs à polir — Dynamos à basse tension — Vernis pour métaux 
• Références et devis à disposition j 
• Service technique gratuit pour la clientèle • 

QEORQE5 PERRET 

PIERRESfOLHASSEES 
LA CHAUX-DE-FONDS 

C H A T O N S R E C T I F I E S 

Nouveau domicile : Rue Leopold Robert 57 — Téléphone 2.20.07 

ASTIN WATCH 
LA CHAUX DE-FOIiDS 

Tél. 2.38.05 & Léop. Robertî94 

Montres ancre et cylindre 
tous genres 

Spécialité : 

ses chronosraphes 

IMPRIMERIE MODERNE S.A. 

LA CHAUX-DE-FONDS 

o&h u&b 

TEL.' 2 . 2 1 . 2 7 

m H J F 1 FABRIQUE D'ÉTAMPES 
La c n a u x - d e - F o n d s pour tous genres d ' industries 

Téléphone 2.19.57 SPÉCIALITÉ : 

Etampes de boîtes 
acier, métal, or, bijouterie. 
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Contrôle de la marche der montrer 

Bureau officiel de La Chaux-de-fonds. 
Stat is t ique généra le p o u r 1938 

Montres 
1 jour S jours brace

lets 
57 7 59 
35 2 6 
17 3 41 
4 2 12 
1 — — 

44 5 4 
7 — 43 

Observations 
spéciales 

Montres déposées 
Bulletins délivrés avec la ment ion 
Bulletins délivrés sans la ment ion 
Echecs 
Ret ra i t s 
Bulletins français délivrés 
Bullet ins anglais délivrés 
BuUetins a l lemands dél ivrés 

Relevés de marche sur pap ie r officiel — — 77 

avec sans 
mention 

Déposants 
Mon t r e s 1 j ou r 

Cor téber t Watch Co., La Chaux-de-Fonds 2 3 
Fabr iques Movado, L a Chaux-de-Fonds 1 — 
Silvana S. A., T r a m e l a n 13 9 
MM. Char les Bachmann, La Chx-de-Fds — 1 

Emile Carna l , » — 1 
H u b e r t Mongin, » 1 — 
A r t h u r Monnier » 1 — 
René Per regaux , » 1 — 
Emile Stockburger , » 1 I 
Emile Waelt i , » 1 — 

Technicum Neuchâtelois , Division d e 
La Chaux-de-Fonds 14 2 

.-,. . avec sans 
Chronographes mention 

G.-L. Breit l ing S. A., La Chaux-de-Fonds — 2 
Universal Watch Co. Ltd., Genève 1 — 
M. H u b e r t Mongin, L a Chaux-de -Fonds 1 — 
Techn icum Neuchâtelois , Division d e 

La Chaux-de-Fonds 1 — 
»« . . . avec sans 
Mont res bracele ts mention 

Benrus Watch Co., New-York 5 38 
Grusade r , H e n r y Sandoz e t fils, 

L a Chaux-de-Fonds 1 3 
Observat ions spéciales 

G.-L. Breitl ing S. A., La Chaux-de-Fonds 77 
Pourcen t age des exigences non satisfaites 

, , ., . . , Pour l'obtention 
Montres 1 jour et chronographes dB ,„ mention*) 

>, . ,. ... Nombre Pour-
Marche d i u r n e moyenne , positions de pièces centag e 

VH et H H 5 9,6 
Plus g r a n d e variat ion 1 1,9 
Différence d e H H à HB 1 1,9 
Différence d e V H à V G o u VD 8 15,4 
Différence d u p la t a u p e n d u 3 5,8 
E r r eu r secondai re 5 9,6 
Reprise d e marche 1 1,9 

Mont res bracele ts 
Marche d i u r n e moyenne 3 6,4 
Plus g rande var ia t ion 8 17,0 
Différence d e H H à HB 7 15,0 
P lus g rande différence en t re VB, VG, 

V H et HB 36 76,5 
Repr ise d e marche 3 6,4 

Feuilleton 

Naissance et première période de 
développement de l'horlogerie à Corgémont. 

P a r Mari us F A L L E T Reproduct ion in terdi te 

n. 
Les familles hor logères 

Les Cugnct . II s 'agit d 'une famiUe no tab le d e Corgé
mont , qui a d o n n é a u vi l lage d e s just iciers e t des 
régents , à l a paroisse des anc iens d 'église. L 'horlo
ger Pierre-Louis Cugnet , fils d u justicier e t ancien 
d 'église. A b r a m Cugne t fut lu i -même anc ien d'église 
d e Corgémont . Il épousa M a r i a n n e Voisin. Vers 1776-
78, Cugne t é ta i t établi a u x Epla tures . 

Les Gi ra rd . Cet te famille joua à Corgémont u n rô le 
p répondéran t . Vers la fin d u XVIIe siècle e t a u 
commencement d u XVQIe, le no t a i r e J e a n - H e n r y Gi
r a r d est greffier d e la Just ice, puis ma i re d e Corgémont , 
enfin, l i eu tenant d u Châte la in d 'Ergue l A b r a m Chemy-
Ieret . L a famille a d o n n é des régents , des justiciers, 
des anciens d 'église. Ils sont adonnés , n o u s l 'avons vu , 
à l a meuner ie , a u x professions vest imentaires e t à 
l ' industr ie d u bât iment . 

L 'hor loger e n pet i t vo lume J a c o b Gi ra rd , qui a p p a 
r a î t à Corgémont vers 1766-1795, fut le fils d e l 'ancien 
d 'église J ean -P ie r r e Gi ra rd . E n 1773, il es t ci té comme 
négociant en hor loger ie ; c 'étai t u n pet i t étabMsseur. 
La m ê m e année , il p r e n d comme appren t i , p e n d a n t 
sept ans , Abram-Louis Droz , fils d e Jean-P ie r re Droz 
d u Locle, vivant marécha l à Corgémont , e t d e Char -

, , , . . . Pour l'obtention 
Mont re s 1 jour et chronographes (ju bulletin **) 

-.i . i. ... Nombre Pour-
Marche d iu rne moyenne , posit ions de pièces centage 

VH et H H 1 1,6 
Différence d e V H à V G ou VD 1 1,6 
Différence d u plat a u p e n d u 2 3,1 
Var ia t ion p a r d e g r é cen t igrade 1 1,6 
Arrê t s 1 1,6 

Mont res bracele ts 
Marche d iu rne moyenne 1 1,7 
Plus g r a n d e var ia t ion 4 6,8 
Plus g r a n d e différence en t re VB, VG, 

VH et HB 2 3,4 
Reprise de marche 1 1,7 
Arrê t s 4 6,8 

*) Calcul relatif a u nombre d e bul let ins dél ivrés. 
**) Calcul relatif a u nombre d e pièces observées. 
N.-B. — Une pièce n ' ob tenan t pas l a ment ion p o u r p lu

sieurs causes , compte p o u r a u t a n t d 'échecs . 

Douanes 

Tunisie. — Taxe de formalités douanières. 
A toutes fins uti les, l a Division fédérale d u com

merce, fait conna î t r e a u x intéressés que l e décre t bey-
lical modifié d u 24 décembre 1936, po r t an t inst i tut ion 
d 'une t axe d e formalités douan iè res sur les m a r c h a n 
dises d e tou te or ig ine en t r an t e n Tunis ie o u en sor tant , 
ja é t é à nouveau a m e n d é avec effet à p a r t i r d u 1er jan
vier 1939. C'est ainsi que le t a u x d e l a t axe e n ques
t ion a été re levé d e 1,50 à 1,65 francs français p a r 
1000 ki logrammes bru ts ou fraction d e 1000 ki logrammes 
b ru t s ; p a r a i l leurs , le minimum d e percept ion d e 3 °/o 
a é té a u g m e n t é à 4 Ho d e la va leu r des marchandises 
importées ; p o u r les marchandises expor tées , le mini
m u m d e percept ion n ' a pas subi d e changement . D a n s 
le cas o ù la t axe d e formalités douan iè res n 'es t per 
çue que s u r l a base du poids (ar t ic le 32 d u décre t d u 
24 décembre 1936), elle est pré levée éga lement à 
ra i son d e 1,65 francs français p a r 1000 k i logrammes 
b ru t s ou fraction de 1000 ki logrammes bru t s . 

Hollande 
Les modifications suivantes in téressant l ' industr ie hor-

logère on t é té appor tées a u tarif douan ie r ho l landa is : 
Tarit 

nouveau ancien 
Pos. 109 Boîtiers p ro tec teurs pour mon

t r e s et au t re s art icles similaires 12 »/o 18 °/o 

Chronique judiciaire 

Le Tribunal fédéral des assurances en 193S. 
U ressort d u r a p p o r t d u T r i b u n a l fédéral des assu

rances q u e le n o m b r e des procès dépourvus d e tou te 
chance d e succès a r ecu lé e n ce qu i concerne l 'assu
r a n c e mili taire. Aussi le n o m b r e to ta l des en t r ées a-t-il 
été, e n 1938, de 911, cont re 1,000 l ' année p récéden te . 
Celui des affaires l iquidées s'est élevé à 946, dépassan t 
de 35 celui des en t rées . Le n o m b r e des affaires r epor 
tées, qu i avai t déjà p u ê t re r a m e n é à 366 l 'an dern ie r , 
a encore é té abaissé à 331 à la fin d e ce t exercice1. 

lot te D r o z née Maire . Le maî t re lui ense ignera à faire 
les mouvements d 'ébauches) et ensui te le finissage 
( terminoge) . A la conclusion d u con t r a t d ' appren t i s 
sage, l a mère Droz es t assistée d e son p a r e n t J ean -
P ie r re Droz, l 'hor loger d u pr ince-évêque d e Bâle 
et d e la cour épiscopale à Por ren t ruy , é tabl i a u x E to -
blons, a u p ied d e l a Cibourg. L ' année 1784, G i r a rd 
est men t ionné co mme m a r c h a n d hor loger ; il a e n pen
sion chez lui l 'hor loger A b r a m Rougemont d e Mou-
t i e r -Grandva l ; e n 1785, il occupai t comme ouvr ie r 
Salomon Meierly, don t l 'origine n 'es t pas ment ionnée . 

Les More l . Ce t te famille joua à Corgémont u n rô le d e 
premier p lan . Elle es t appa ren t ée a u x Gi ra rd , P rê t r e , 
Raiguel , Voisin e t Wisard . P lus ieurs d e ses membres 
füren* nota i res , greffiers e t maires de Corgémont , jus
ticiers, anc iens d'église, officiers d e milice. Le no ta i r e 
A b r a m Morel , qui fut p e n d a n t d e longues années 
greffier d e la justice, puis mai re d e Corgémont , épousa 
Madele ine Béguelin, fille d u no ta i r e Béguelin, ma i r e 
d e Cour te la ry . Le ch i rurg ien Jean-P ie r re More l fut d e 
1704 à 1708 l 'élève d u chi rurgien-médecin Danie l 
Sandoz d e La Chaux-de-Fonds à La Fe r r i è r e et du 
beau-fils d e ce dern ie r , A b r a m II Gagnebin , le pè re 
des cé lèbres médecins e t na tura l i s tes A b r a m III et 
Dan ie l Gagnebin . Il é ta i t le fils d u no ta i r e Val l ier Mo-
rel , greffier d e Corgémont , e t d e Mar ie -Madele ine née 
Wisard . Il servit d a n s les Régiments suisses e n F rance , 
puis s 'établit à Corgémont , don t il fut l 'un des justi
c iers : Jean-P ie r re More l décéda e n 1751. D a m e Ca the 
r i n e n é e More l fut l 'épouse d u no ta i r e J ean -Henry Gi
r a r d décédé en 1751. D a m e Cather ine n é e More l fut 

Pour l 'avenir, les réformes adoptées o u à l ' é tude à 
l ' assurance mili taire permet ten t d 'espérer que l a s i tua
tion actuel le , r e d e v e n u e normale q u a n t a u n o m b r e des 
procès, p o u r r a se main ten i r e t se consol ider . 

Beaucoup moins nombreux compara t ivement a u x cas 
d ' a ssurance mil i taire sont ceux d ' a ssurance-acc iden t s : 
ce qui t ient essentiel lement a u fait que l a dé te rmina t ion 
des circonstances, des causes e t des suites d ' u n acci 
den t est, d a n s l a règle , moins complexe que la m ê m e 
déterminat ion e n cas d e malad ie e t a u fait que les 
décisions d e la Caisse na t iona le , a v a n t d 'ê t re déférées 
a u T r i b u n a l fédéral des assurances , font déjà l 'objet 
d 'une vér i table p rocédure judiciaire et cont rad ic to i re 
devan t les t r i b u n a u x can tonaux des assurances . 

A plusieurs reprises , ces dern iè res années , le t r i buna l 
a é t é appe l é à s t a tue r s u r la d e m a n d e d 'assurés a t te in ts 
d ' invalidi tés graves, parfois pe rmanen tes , indubi tab le 
men t et , d a n s cer ta ins cas , exclusivement imputables 
a u t rava i l fourni d a n s u n e en t repr i se assurée , e t d a n s 
lesquels, b ien q u e le ca rac tè re typ iquement profession
nel d e l 'a t te inte en quest ion fût abso lument indéniable , 
le refus des pres ta t ions déc idé p a r l a caisse na t iona le 
a d û ê t re confirmé cet te a t te in te ne pouvan t ê t re n i 
cons idérée comme un accident , ni imputée « exclusi
vement o u essentiel lement » à l 'action d ' une des subs
tances ment ionnées d a n s la liste des poisons dressée 
pa r le Conseil fédéral e n appl icat ion d e l a loi su r 
l ' assurance-accidents . C'est a insi que le T r i b u n a l fédéral 
des assurances a d û refuser les pres ta t ions d ' a s su rance 
d a n s le cas d 'eczéma d û à l 'emploi d e ciments e t d e 
c h a u x é te inte , e t dans lequel les exper t s eux-mêmes 
soulignaient que la liste e n quest ion (ne men t ionnan t 
q u e la chaux vive) é ta i t t rop exclusive e t mér i ta i t 
correct ion, l a chaux éteinte, l a chaux hydrau l ique et 
les ciments (qui n 'y figurent pas ) é t an t b ien d a v a n t a g e 
susceptibles de p rovoquer des dermatoses profession
nelles. Le m ê m e refus a d û ê t re app l iqué d a n s des cas 
d e lésions d u e s a u service o u à l 'emploi p ro longé e t 
répété , donc sans ca rac tè re accidente l , d ' \me mach ine , 
d u « pistolet » o u d e l a « perforatr ice » à a i r compr imé 
et, enfin, d a n s les cas d e « maladie des caissons », 
p rovoquées p a r différence d e pression, d 'ouvr iers t r a 
vai l lant d a n s des cloches immergées . 

La somme d e t rava i l que doi t accompl i r le minis tère 
publ ic d e la Confédérat ion p rend , chaque année , des 
propor t ions plus g randes . A côté d e l a p r épa ra t i on 
t echn ique des nouvel les lois, il lui faut ouvr i r des ins
t ruct ions p répara to i res en mat ière d e d r o i t péna l et 
s 'occuper d'affaires e n appl icat ion d e l a loi su r la 
p rocédure péna le fédérale. 

La lu t te con t re les services d e rense ignements é t r a n 
ge r s a eu , l ' an dern ie r , u n e g r a n d e p a r t dans l 'activité 
d u minis tère public d e la Confédérat ion. 

Légations et Consulat/ 

Et range r 
Yougoslavie. — Suivant une communicat ion d e la 

légat ion d e Yougoslavie, M. Milan Savitch s'est 
démis d e ses fonctions d e consul généra l d e 
Yougoslavie à Zurich. M. An té Pavelitch, vice-
consul , a été cha rgé d e la di rect ion d u consu la t 
généra l . 

l 'épouse d u nota i re J ean -Henry G i r a rd décédé en 1706, 
en son vivant mai re d e Corgémont . A ces familles se 
r a t t achen t le doyen Char les -Ferd inand Morel , qui fut 
pa s t eu r d e Corgémont d e 1796, a n n é e o ù il succéda à 
son père , jusqu 'en 1748. 

J ean -P ie r r e Morel , m a r c h a n d horloger , a u t r e m e n t 
dit, é tabl isseur e n horlogerie , é ta i t déjà sol idement 
é tabl i à Corgémont en 1783. A cet te da te , il ac t ionna 
avec d ' au t r e s é tabl isseurs , le m a r c h a n d hor loger J e a n -
Pie r re Pa roz d e Saicourt , établi à Par is , d o n t il fut le 
fournisseur. More l occupai t a u village d e Corgémont 
et a i l leurs des hor logers e t 'horlogeries à domicile . C'étai t 
le fils d u chi rurg ien Morel . 

Les P rê t r e . Les P r ê t r e s ' adonnèren t p lus par t i cu l iè re 
men t à l ' industr ie vest imentai re e t a u textile. Jacques 
P r ê t r e e t ses fils A b r a m et Vall ier P rê t re , tous t rois 
ma î t res ta i l leurs appara i s sen t à Corgémont d a n s les 
années 1680 à 1710. Jacques fils d e feu J e a n P rê t r e , 
ma î t r e chaussenier est cité e n 1706, Dav id P rê t r e , 
ta i l leur e n 1738, P ie r re P rê t re , pe igneur d e la ine en 
1743. 

Jean- Jacques P r ê t r e est men t ionné d ' abo rd comme 
faiseur d e bas , puis dès 1736 comme fabricant (fabri-
q u e u r disent les documents ) d e bas a u mét ier . D e 1741 
a 1744, i l a comme appren t i , puis comme ouvr ie r Esaïc 
Rober t d u Locle e t d e la C o m m u n a u t é des Montagnes 
d e la Paroisse d e St- lmier; Rober t s 'établit à son tou r 
comme faiseur d e bas à Corgémont . En 1743, la Compa
gnie d u P a o n à Bienne fit à Jean-Jacques P rê t r e un 
p rê t d e cent ecus b lancs . Son fils J ean -P ie r r e P r ê t r e lui 
succéda, d ' abo rd comme faiseur de bas , puis conune 
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Brésil. — Le Conseil fédéral a accordé l'exequatur à 
Milton César de Weguelin Vieira, nommé consul 
général de carrière du Brésil à Genève, avec 
juridiction sur les cantons de Genève, Berne, Fri-
bourg, Vaud, Valais et Neuchâtel, en remplace
ment de M. Renato Ri no de Carvalho, appelé à un 
autre poste. 

Suisse-Tchécoslovaquie 
Le Conseil fédéral, dans sa séance de vendredi, s'est 

occupé de la représentation diplomatique suisse dans 
l'ancienne Tchécoslovaquie et a décidé de liquider no
tre légation à Prague. M. Bruggmann, ministre titu
laire, est déjà en congé. Cette décision était attendue 
depuis quelques jours déjà dans les milieux informés; 
eUe est d'autant moins surprenante que de nombreux 
autres Etats ont déjà liquidé leurs anciennes repré
sentations diplomatiques auprès du gouvernement tchè
que. Comme ce lut le cas après l'annexion de l'Autriche, 
la légation de Suisse à Prague sera transformée en 
consulat chargé de sauvegarder les intérêts économi
ques suisses en Bohème et en Moravie. Il reste à 
décider si l'on veut installer dans l'ancienne capitale 
tchécoslovaque un consulat général ou simplement un 
consulat honoraire. Au Palais fédéral, on observe un 
mutisme complet quant à la situation en Slovaquie. 
Cet Etat a, il est vrai, été reconnu par l'Allemagne, 
l'Italie, la Pologne, la Hongrie et le Saint-Siège; mais, 
d'autre part, il est placé en quelque sorte sous le pro
tectorat de l'Allemagne au territoire douanier de la
quelle il appartient. Dans ces conditions, la valeur 
d'une représentation consulaire et économique de la 
Suisse à Bratislava apparaît très douteuse. 

Iran 
Le chargé d'affaires suisse à Téhéran, Dr. Armin 

Däniker, a été accrédité par le Conseil fédéral com
me ministre de Suisse en mission spéciale à l'occasion 
du mariage du prince héritier d'Iran. 

Roumanie 
M. Arnold Siebenmann, d'Aarau, a été chargé de 

la gérance du consulat suisse à Galatz, ensuite du 
décès de M. C. Byland, consul. 

Avis de l ' Information Hor logère S u i s s e 
Roe Leopold Robert 42, La Chaox-de-Fonds 

Les sociétaires qui sont en relation avec: 
LD PU ERBWI QB CMNWSGQU NBEOIVESX 

sont priés de se mettre en communication avec notre 
Bureau. 

— Les maisons qui, depuis l'automne dernier, auraient 
reçu des commandes de: 

Emil Olsen & Co., Stavanger (Norvège) 
sont priées de s'annoncer immédiatement à notre Bu
reau. 

— Nous mettons en garde contre: 

Carlo Giachetti, Rome. 

Informations 

Renseignements confidentiels 
Des renseignements confidentiels de l'Office Suisse 

d'Expansion Commerciale peuvent être demandés à la 
Chambre Suisse de l'Horlogerie, sur: 

No. 12. Indes Néerlandaises 
No. 13. Brésil. 

Ces renseignements seront envoyés en communication 
contre paiement de fr. —.50 pour frais. 

Poster, Télégraphes et Téléphones 

Conversations téléphoniques avec les 
Suisses d'outre-mer. 

Le Pavillon des Suisses à l'étranger, à l'Exposition 
nationale, organise, de la mi-juin à fin août, des con
versations téléphoniques avec les Suisses d'outre-mer. 
Les colonies suivantes pourront être appelées: 

Aux Etats-Unis: Chicago, Los Angeles, Madison, 
New-Glarus, New Orléans, New-York, Philadelphie, St-
Louis, Salt Lake City, San Francisco, Seattle, Washing
ton; au Canada: Montréal, Winnipeg; a Cuba: La Ha
vane; au Mexique: Mexico-City; en Argentine: Bahia 
Bianca, Buenos-Aircs, Cardoba, Eldorado, Mendoza, 
Rosario, St. Carlos de Bariloche; au Brésil: Campinas, 
Rio de Janeiro, Sao Paolo; au Chili: Magallanes, Osor-
no, Santiago de Chili, Valdivia; en Colombie: Bogota, 
Cali; au Paraguay: Assomption; au Pérou: Lima; en 
Uruguay: Montevideo; au Venezuela: Caracas; en Egyp
te: Alexandrie, le Caire; en Algérie: Alger; au Congo 
belge: Léopoldville; au Maroc: Casablanca; en Afrique 
du Sud: Johannesbourg, Capetown; en Syrie: Beyrouth; 
aux Indes britanniques: Bombay, Calcutta; à Malacca: 
Singapour; au Siain: Bangkok; au Japon: Tokio; aux 
Indes néerlandaises: Batavia, Medan; en Australie: 
Melbourne, Sydney; la Neuvelle Zélandc: Wellington. 

Les Suisses du pays, qui veulent parler avec leurs 
proches habitant les villes indiquées, doivent s'annoncer, 
jusqu'au 20 avril, au Secrétariat des Suisses à l'Etranger 
de la N. S. H. Bundesgasse 36, Berne, en indiquant 
exactement leurs noms et adresse ainsi que le nom et 
l'adresse des personnes avec lesquelles ils aimeraient 
converser. Les parents désirant parler à leurs enfants 
seront pris les premiers en considération. Les conver
sations d'affaires sont exclues. Toutes les personnes 
pourront converser l'espace d'une minute gratuitement. 
Pour chaque minute suivante un montant de 20 à 30 
francs en moyenne sera exigé. Les personnes qui ne 
pourront être admises pour une conversation gratuite 
auront la faculté de parler à tarif réduit. Après le 20 
avril, de plus amples détails sur l'heure exacte et 
sur l'organisation de ces conversations parviendront à 
tous les intéressés. 

La poste aux lettres 
Ainsi qu'il ressort du rapport de gestion du Départe

ment fédéral des postes et chemins de fer, le nombre 
des lettres transportées par la poste a diminué l'année 
dernière de 0,8 °/o en comparaison de l'année précé

dente. Par contre, celui des imprimés ordinaires, des 
imprimés sans adresse, des petits paquets et des éclian-
tillons de marchandises a augmenté de 4,2, 2,1, 1 et 
7,7 °/o respectivement Le nombre des cartes postales 
est resté à peu près le même. Celui des objets recom
mandés à diminué de 5 °/o. 

Le nombre des publications expédiées à la taxe des 
journaux a augmenté de I °/o. 2,512 éditeurs de journaux 
naux ont expédié leurs feuilles à la taxe des jour
naux. Les offices de poste ont accepté 186,986 com
mandes d'abonnement à des journaux. Les 933 mil
lions d'objets de correspondance transportés ont pro
duit 66,8 millions de fr. de recettes. Les envois trans
portés en franchise de port ont diminué; leur nombre 
est de 33,1 millions, contre 33,4 millions en 1937. Il est 
expédié un envoi en franchise de port pour huit lettres 
soumises à la taxe. Depuis quelques années, les envois 
non recommandés du service intérieur expédiés par les 
autorités et offices de la Confédération et qui sont pas
sibles de la taxe, ne sont plus affranchis au moyen 
de timbres poste. L'administration fédérale des finances 
paie maintenant à l'administration des postes le mon
tant total de l'affranchissement de ses envois, sous 
forme d'une somme annuelle forfaitaire. L'administra
tion a conclu des arrangements analogues encore avec 
d'autres offices et administrations. 

Le nombre total des objets de correspondance expé
diés à l'étranger, sans les journaux en abonnement, a 
été de 74,2 millions soit 6 »o de plus qu'en 1937; la 
réception totale de l'étranger fut de 68,7 millions d'oI>-
jets. L'expédition de journaux en abonnement se chiffre 
par 5,1 millions d'exemplaires, contre 5,3 millions l'an
née précédente, soit un recul de 3,4 °o. La réception 
des journaux en abonnement a été à peu près égale à 
celle de 1937 (4,9 millions contre 7,1 millions en 
moyenne de 1929 à 1933). Le nombre des abonne
ments postaux souscrits en Suisse à des journaux étran
gers est de 69,854 et celui des abonnements souscrits 
à l'étranger à des journaux suisses de 76,302. Le nom-
blre des publications importées en Suisse comme jour
naux soumis à la régale a été de 18 millions d'exem
plaires, contre 16,8 millions l'année précédente. 

Albanie 
Les services des mandats de poste et des rembour

sements sont suspendus jusqu'à nouvel avis dans les 
relations Suisse-Albanie et vice-versa. 

Chronique sociale 

Les vacances des gagne-petit. 
Le comité central de la Société suisse des hôte

liers s'est occupé, dans sa dernière séance, d'un projet 
de création d'une caisse suisse de voyages devant 
permettre de développer et de faciliter des voyages 
et les séjours de vacances dans les milieux qui ne 
disposent pas de grands moyens financiers. Cette caisse 
de voyages sera sensée offrir à ses membres les arran
gements de vacances les plus favorables possibles. On 
espère atteindre ce but en dirigeant le trafic selon 
l'époque et les endroits, c'est-à-dire en alimentant les 
endroits dans lesquels le trafic de vacances ordinaire 

tre arquebusier réputé. Il épousa Madeleine diable de 
Châteaud'Oex. Sous la date du 31 mars 1738, la Com
munauté de Corgémont délivra une attestation d'ori
gine et de bonnes mœurs à son fils Samuel-Abram 
Voisin, qui quitte 'Corgémont pour aller exercer ailleurs 
le métier d'armurier. 

L'horloger Abram Voisin apparaît à Corgémont de 
1767 'à 1785 avec ses sœurs Marie, Madeleine et Elisa
beth Voisin, tous enfants du sieur justicier et ancien 
d'église Abram Voisin. 

Jean-Henry Voisin est cité comme horloger à Cor
gémont de 1769 à 1784; il fut justicier et notaire. Le 
6 avril 1785, Voisin exposa aux ventes aux enchères 
publiques « un fonds de boutique et fournitures d'hor
logerie et de quincaillerie ». 

La polisseuse Lucie Voisin est citée en 1785 à Cor
gémont. 

Des horlogers erguéliens non coinmuniers du village, 
des horlogers tramelots, prévôtois et neuchâtelois s'éta
blirent à Corgémont. 

Dans les années 1780, l'horloger Abram-Louis Lan-
gel, fils de David, de Courtelary, est domicilié à Cor
gémont; dans les années 1790, le monteur de boîtes en 
argent Frédéric Bernel de Sonceboz y habita. A la 
date de 27 février 1794, il prit comme apprenti, pendant 
trois années consécutives, Nicolas Guenin, fils de Jacob 
Guenin de Tramelan-Dessous domicilié à Corgémont. 
Les horlogers tramelots cités à Corgémont sont: Jean-
Jacques Voirol en 1780, David-Louis Monin, de 1785 à 
1787, Pierre-Frédéric Matthey en 1793 et Frédéric 
Châtelain en 1797. 

bonnetier. En 1792, Prêtre fils était établi à Sonvilier 
comme « faiseur de bonnet ». 

Un Prêtre fut chirurgien à Corgémont et Jean-Henri 
Prêtre pasteur de Courtelary dans les années 1730 à 
1750. Il épousa Susanne-Catherine Béguelin, fille du 
notaire et maire Béguelin de Courtelary. C'est à cette 
branche que se rattache Jean-Henri Prêtre, fils de 
Jean-Henri Prêtre, horloger de Corgémont; en 1783, 
il est mentionné comme apprenti monteur de boîtes à 
Renan; l'an 1787, il était établi comme monteur de 
Boîtes à Sonvilier. 

Les Raiguel ou Reigucl. Famille notable de Corgé
mont, dont plusieurs membres furent maires et notaires, 
justiciers et anciens d'église. 

Des Raiguel apparaissent comme maîtres tailleurs, 
maîtres tanneurs et maîtres cordonniers dès la seconde 
moitié du XVlIe et pour ainsi dire tout le long du 
XVine siècle. Le tanneur Abram Raiguel, cité de 1727 
à 1756 à Corgémont, fut incorporé, en 1748, dans la 
Louable Maîtrise des Tanneurs de Bienne. 

D'autres Raiguel furent artisans sur bois et sur mé
taux. Le maître serrurier Jean-Jacques, fils de Vallier 
Raiguel, est mentionné de 1683 à 1694; le tourneur 
Jean-Jacques Raiguel en 1748; le maréchal Jean-Pierre 
Raiguel en 1744; vers 1784, le maréchal Abram fils de 
feu Abram Raiguel de Corgémont, est établi à Oberwil 
près Büren s. A. 

En 1771, l'horloger Abram Raiguel était déjà fixé à 
Corgémont, où il apparaît encore en 1794; il est men
tionné comme ancien d'église. Ses frères Jean-Pierre 
et Jean-Henri Raiguel sont également horlogers et 

cités souvent à Corgémont dans les années 1780 et 1790. 
Leur sœur Susanne fut l'épouse du justicier Abram 
Voumard de Courtelary et une autre sœur, Marianne, 
l'épouse du justicier Jean - Pierre Langle, également 
de Courtelary. Leur père, Jonas Raiguel, était l'époux 
de Susanne née Voisin de Corgémont; il fut proba
blement le premier horloger communier de Corgé
mont. Jonas Raiguel décéda avant 1789. Dans la famille 
Raiguel on fabriqua dès l'origine la montre or avec 
roue de rencontre; le père et ses fils exécutèrent eux-
mêmes les pièces d'un bout à l'autre,. sauf les fourni
tures spéciales. Ils vendaient leurs produits en France 
et en Angleterre, où ils firent des voyages. 

L'horloger Frédéric Raiguel, fils du justicier Jean-
Pierre Raiguel est mentionné en 1784. 

Les Voisins. Pendant la période qui nous intéresse 
ici, les Voisin ont joué à Corgémont un rôle de premier 
plan. Plusieurs furent justiciers, anciens d'église et 
ambourgs de la Communauté. Les documents distin
guent les Voisin dit Flamin, les Voisin dit Petter et 
les Voisin dit Vernier, car la tribu est nombreuse au 
village. 
En 1683, Vallier Voisin dit Vernier est cité comme 
hôte à Corgémont; le cordonnier Abram Voisin est 
mentionné la même année. Les maîtres charpentiers 
Adam et Pierre Voisin dit Vernier, apparaissent dans 
les années 1680 et 1690; Pierre Voisin dit Vernier le 
couvreur, vers 1740 et son fils Abram, également 
couvreur, à partir des années 1750. Le maître cloutier 
Jean-Henri Voisin est mentionné au commencement 
du XVlIIe siècle. Abram Voisin dit Petter fut un maî-
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est minime. La Fédération suisse du tourisme, qui est 
l'instigatrice de ce projet, est entrée en contact à ce 
sujet avec le comité central de la Société suisse des 
hôteliers. Celle-ci ne cache pas ses appréhensions au 
sujet de la création de vacances à prix réduits; toute
fois, le comité central s'est déclaré prêt à accorder sa 
collaboration à la réalisation de ce projet, pour autant 
que la Fédération suisse du tourisme lui donne des 
assurances sur un certain nombre de points. La So
ciété suisse des hôteliers insiste pour que cette «aisse 
de voyages ne soit créée qu'en faveur des milieux ne 
disposant que de moyens très limités. En outre, elle 
tient à avoir une influence déterminée lors du choix 
des endroits et de l'époque des voyages, ainsi que lors 
de la fixation des prix qui ne devront pas être infé
rieurs aux prix minima de la Société suisse des hôte
liers. Enfin, elle désire que la caisse de voyages 
travaille exclusivement avec les membres de la S. S. H., 
ceci afin de maintenir les prix minima. La direction 
du bureau central de la Société suisse des hôteliers 
a été chargée de préparer, avec la Fédération suisse 
du tourisme, fondatrice de la caisse de voyages, un 
contrat qui tienne compte des dispositions ci-dessus. 

Mesures extraordinaires d'ordre économique. 
Le Conseil fédéral soumet aux Chambres des rap

ports sur les mesures prises ces derniers temps au 
sujet du coût de la vie et pour maintenir le crédit du 
pays. En ce qui concerne les mesures relatives à ce 
dernier point, le Conseil fédéral a déjà présenté un 
rapport au printemps 1937.- Les mesures prises dès 
lors n'ont qu'une importance secondaire. 

Le coût de la vie en mars. 
L'indice suisse du coût de la vie, qui est calculé cha

que mois par l'Office fédéral de l'industrie, des arts 
et métiers et du travail, s'inscrivait à 135,9 (juin 1914 
= 100) à la fin de mars 1939, contre 136 à la fin du 
mois précédent et 137 à la fin de mars 1938. Le léger 
fléchissement (0,1 °/o) qu'il vient de subir est dû à 
une baisse . saisonnière des prix des oeufs. A fin mars 
1939, il était de 0,8 °/o plus bas qu'un an auraparavant, 
mais de 4,1 °/o plus haut qu'à fin septembre 1936, c'est-
à-dire qu'au moment de la dévaluation du franc suisse. 
L'indice spécial à l'alimentation s'inscrivait à 128,2 à 
la fin de mars 1939, contre 128,5 à la fin du mois 
précédent et 129 à fhi mars 1938; il s'est donc abaissé 
de 0,2 °/o en un mois et de 0,6 «o en un an. 

Registre du Commerce 

Raisons sociales: 
Modifications: 

4/4/39. — Sirgos S. A., La Chaux-de-Fonds, a modifié 
ses statuts pour les adapter aux exigences du Code 
des Obligations revisé. Le but de la société est désor
mais la fabrication, l'achat et la vente d'horlogerie 
de tous genres ainsi que d'appareils de foot-ball et 
d'articles similaires. Le capital social est porté de 
fr. 40,000 à 60,000.— par l'émission de 40 actions 
nouvelles de fr. 500.—. Robert Bessire jusqu'ici fondé 
de pouvoirs a été nommé directeur et continue d'en
gager la société par sa signature individuelle. 

5/4/39. — Banque Cantonale Ncuchâtcloise, Neuchâtel. 
Le Conseil d'administration a nommé aux fonctions 
de directeur de la banque, Hans Soldan, de Thoune 
à Neuchâtel, qui signe collectivement avec l'une ou 
l'autre des personnes déjà inscrites. 

11/4/39. — La raison Richard Rauber, à Charmey, a 
transféré son siège social à Broc et modifié son 
genre de commerce qui est actuellement horlogerie. 

A la même époque (années 1780-1790) étaient fixés à 
Corgémont les horlogers prévotois; Abram-Louis Boil-
lat de Loveresse, Henry-Charles Carnal de Souboz. 
Louis fils de Jacob Dodet de Tavannes, qui est domi
cilié chez le marchand horloger Jacob Girard, com
munier de Corgémont; Jean-Henri Girod de Pontenet; 
Jean-François Paroz (il signe Parot) de Saicourt, qui 
séjourna comme marchand horloger à Paris, après 
avoir travaillé à Corgémont; Abram Rougemont de 
Moutier-Grandval, époux de Marianne née Loricuse de 
La Heurte; dans les années 1781 et 1782, Rougement 
travailla chez l'établisseur et marchand horloger Jacob 
Girard, puis à domicile. 

Un seul horloger originaire du Vadais (district de 
Delémont) est mentionné à Corgémont; il s'agit de 
Pierre-Joseph Crétin de Soulce, mentionné en 1784. 

Au commencement des années 1790, l'agitation po
litique et sociale ne cessa de régner dans les Montagnes 
neuchâteloises. Résultat: l'exode ou l'exil de nom
breux horlogers; la plupart s'établissait à Besançon, 
d'autres en divers lieux, notamment en Erguel. A cette 
époque apparaissent à Corgémont les monteurs de 
boîtes Olivier Delachaux dit Gay et Olivier E>roz, tous 
deux du Locle. 

Radiations: 

5/4/39. — Fabrique de Boîtes La Centrale, Bienne. La 
procuration de Jakob Gasser, est radiée ensuite de 
décès. 

11/4/39. — Les Fils de Etienne Hohnann en liquidation, 
soc. en nom collectif, fabrication de ressorts, à Bienne. 
La liquidation étant terminée, cette raison est radiée. 

Faillites: 
Rectifications d'états de collocation: 

Faillie: Petite Louis & Fils S. A., fabrique de bijouterie, 
Genève. L'état de collocation rectifié ensuite d'ad
missions ultérieures peut être consulté à l'Office des 
Faillites. Actions en contestation clans les 10 jours à 
partir du 15 avril. 

Vente aux enchères publiques après faillite: 
Failli: Charpilloz, Alois, fabricant, Bévilard. 

Objet de la vente: Maison d'habitation avec atelier. 
Date de la vente: Mardi 16 mai, à 13 h. 30 au Café 
de l'Union à Bévilard. 

Brevetr d'invention 

Enregistrements : 
No 203181. 20 octobre 1937, 18 h. y4. — Garde temps 

sidéral. — Georges-Henri Brown, horloger, Place 
Vendôme 28, Paris. — Mandataire: A. Braun, Bâle. 
Priorité: France. 

No. 203182. 9 mars 1938, 18 h. i/4. — Remontoir à cou
ronne. — Henri Köhler. 11, Boulevard James Fazy, 
Genève. — Mandataire: A. Bugnion. 

No. 203183. 3 mars 1938, 18 h. %. — Montre. — 
Henri Thiébaud, Bienne. — Mandataires: E. Blum 
& Cie., Zurich. 

Cl. 71 c, No. 203477. 17 mai 1938, 18 h. — Cadran 
bombé, à pieds. — Stern Frères Société Anonyme, 
Sentier des Saules, Genève (Suisse). Mandataire: 
A. Bugnion, Genève. 

Cl. 71 e, No. 203478. 11 mars 1938, 20 h. — Couronne 
de remontoir à poussoir. — Etcrna S. A. Fabrique 
d'Horlogerie, Grenchen (Suisse). Mandataire: W. Koel-
liker, Bienne. 

Cl. 71 f, No. 203479. 9 mars 1938, 18% h. — Montre-
bracelet. — Marvin Watch Co. Fils de H. A. Didis-
heim, 146, rue Nunia Droz, La Chaux-de-Fonds 
(Suisse). Mandataire: A. Bugnion, Genève. 

CI. 71 f, No. 203480. 15 mars 1938, 181/4 h. — Pendu
lette. — Charles Glauser-Perrin, 9, Rue des Sapins, 
Le Locle (Suisse). Mandataire: A. Bugnion, Genève. 

Cl. 71 f, No. 203481. 15 mars 1938, 18 % h. — Boîte de 
montre-bracelet. — Hugncnin Frères et Co., Fabri
que Niel Société Anonyme, 32, Bellevue, Le Locle 
(Suisse). Mandataire: A. Bugnion, Genève. 

Cl. 71 f, No. 203482. 2 mai 1938, 6 h. — Anse mobile 
et ajutable de boîte de montre-bracelet. — Oliva A.-
G., Heidenhubel 24, Soleure (Suisse). — Mandataire: 
W. Koelliker, Bienne. 

Cl. 71 f, No. 203483. 10 mai 1938, 19 h. — Boîte de 
montre remtangulaire étanche. — Fabrique de Boîtes 
La Centrale, 31, Route de Boujean, Bienne (Suisse). 
Mandataire: W. Koelliker, Bienne. 

Cl. 71 f, No. 203484. 10 mai 1938, 19 h. — Boîte de 
montre étanche de forme rectangulaire à cornes. — 
Fabrique de Boîtes La Centrale, 31, Route de Bou
jean, Bienne. Mandataire: W. Koelliker, Bienne. 

Radiation: 
No. 156803. — Montre à remontage automatique. 
No. 157093. — Montre à remontage automatique. 
No. 170805. — Pendule à sonnerie. 
No. 184668. — Mouvement avec cache-poussière. 
No. 185462. — Pendulette à cadrans multiples. 
No. 187471. — Montre avec bracelet. 
No. 199526. — Mécanisme de remontoir et de mise à 

l'heure. 

La Chambre suisse de l'Horlogerie, rue de la Serre 58, 
à La Chaux-de-Fonds, tient à la disposition des indus
triels intéressés, pour être consulté dans ses bureaux: 

Le Répertoire des marques de fabrique pour l'hor
logerie. 

Le Répertoire des brevets d'inventions suisses pour 
l'horlogerie et les branches annexes, facilitant les 
recherches d'antériorité. 

C O T E S 

19 Avril 1939 
Cote des métaux 

Métaux précieux 
Argent fin (plaquettes; 999/1000 \., „- _ . . 

» » (grenaille) » j t r h - **• ' e K g ' 
Soudures (forte et tendre) » 68.40 » 
Argent fin laminé » 89.— > 
Argent manufacturé (800/1000) » 105.— » 
Or manufacturé (boîtes et bijouterie), cote n° 38 dès le 

1er avril 1939. 
Or fin pour monteurs de boîtes 5040.— le kg. 
Platine manufacturé, dès le 20 janv. 1939, fr. 6.55 le g. 

London 14 avril 18 avril 19 avril 
(Ces prix s'entendent p r once standard 925/000 en pence) 
Argent 20 20 20 
(Ces prix s'entendent par once troy de 31 gr. 103, 

1000/1000) en sh. 
Or 148.6 148.6 148.67s 

Paris 
14 avril 18 avril 19 avili 

(Ces prix s'entendent en francs français p* kg. 1000/1000) 
Argent 
Or 
Platine 

New-York 
Or 

(Ces prix 

555 
42.170.470 
41.000 

35.— 
s'entendent en 

31 gr. 
42.75 

555 
42.170.470 

41.000 

35.— 
cents par 
103) 

42.75 

555 
42.170.470 
41.000 

35 — 
: troy de 

42.75 Argent 

London 
(Ces prix s'entendent par tonne anglaise de 1016 kg.) 

en Livres sterling 
Antimoine chin. 

» spec. 
Cuivre compt. 

» 3 mois 
» best selec. 
» électrol. 

Etain compt. 
» 3 mois 
» Straits 

Plomb compt. 
» livr. ult. 

Zinc compt. 
» livr. ult. 

44-46 
70-71 

4I'/.-41»/„ 
421/4-425/l() 

477,-48':2 

47V2-48',2 

216'/4-216'/2 

214-214\'2 
228V» 

14V14 3 „ 
14 ' / , . -14VÏ 
133/„-13'/2 

13B/6-13"/i6 

44-46 
70-71 

41'/8-411B/18 
42'/<-42B/:fl 

47'/4-48 V* 
47"2-48'/2 

216V4-216'/2 
214-2141'S 

223'/2 

14V143/,0 

14'/ia-14';2 

133/6-13'/2 

136/e-î3n/„ 

44-46 
70-71 

41,,/,e-41"/ia 
42-42'/s 

47M4-48'/2 
48-48' /, 

2163/4-216 
214'/2-2146,8 

224 
143/8-14'/„ 
14%-14"/„ 
135/,8-133/8 
13°/18-137/8 

Cours du Diamant-Boart: 
Prix de gros en Bourse au comptant 

Par carat 
Boart du Congo fr. 
Boart gris petit moyen » 
Boart roule extra » 
Boart boules choisies > 
Diamant qualités spéciales » 
Diamant Brésil » 
Carbone (Diamant noir) 

Cours communiqués par: 
Maison Baszanger 

6, rue du Rhône, Genève. 

3.05 à 3.10 
3.20 » 3.25 
3.25 » 3.40 
3.45 » 3.55 
3.55 » 3.80 

5.25 
21.-

4.75 
16.— 

Escompte et 
Suisse: Taux d'escompte 

» » 

France 
Gr. Bretagne 
Allemagne 

» 
U. S. A. 
Canada 
Belgique 
Luxembourg 
Italie 
Espagne 

» 
Portugal 
Hollande 
Indes néerl. 
Dantzig 
Hongrie 
Tchécoslov. 
Esthonie 
Lettonie 
Lithuanie 
L .R.S .S . 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Finlande 
Pologne 
Yougoslavie 
Albanie 
Grèce 
Bulgarie 
Roumanie 
Turquie 
Egypte 
Irak 
Iran (Perse) 
Palestine 
Syrie 
Afrique Sud 
Australie 
Argentine 
Bolivie 
Brésil 
Chili 
Colombie 
Costa-Rica 
Cuba 
Equateur 
Guatemala 
Haïti 
Honduras R. 
Nicaragua 
Panama 
Paraguay 
Pérou 
Mexique 
Uruguay 
Venezuela 
Indes brit. 
Indo-Chine 
Philippines 
Siam 
Straits Settl. 
Japon 
Mandchoue. 
Chine (Shangh.. 

•••Cours du ser 
NR. Les cours 

ximatiis. 

change: 
1 Vl °/o 

avance s/nantissement 2 Vs u/0 

100 Francs 
1 Liv. st. 

100 Rmk.arg. 
100 » bbque 

1 Dollar 
1 Dollar 

100 Belga 
100 Francs 
100 Lire 
100 Pesetas nou*. 
100 Pesetas m. 
100 Escudos 
100 Florins 
100 Guilder 
100 D. Gulden 
100 Pengös 
100 Korunas 
100 Kroons 
100 Lats 
100 Litas 

1 Rouble-or 
100 Kr. 
100 Kr. 
100 Kr. 
100 Fmk. 
100 Zlotys 
100 Dinars 
100 Fr. alb. 
100 Drachmes 
100 Levas 
100 Lei 

1 Liv. turq. 
1 L. égvpt. 
1 Dinar or 

100 Riais 
1. Liv. pal. 
1 Liv. syr. 
1 Liv. stg. 
1 Liv. stg. 

100 pesos pap. 
100 Bolivianos 
1 Conto IIOODKilieisl 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Colons 
100 Pesos 
100 Sucros 
100 Quetzals 
100Gourdes p . 
100 Lempiras 
100 Cordobas 

1 Balboa or 
100 Pesos pap. 
100 Sols or 
100 Piastres p. 
100 Pesos or 
100 Bolivars 
100 Roupies 
100 Piastres 
100 Centavos 
100 Baths arg. 
100 Piastres 
100 Yens 
100 Yuans 
100 doll. nouv. 
vice iiilernalioiia 
ndiqués pour le 

[scimpl! 

% 
2 
2 
4 
— 
1 

2'/, 
2V, 
— 

4V, 
5 
— 
4 
2 
3 
4 
4 

4'/2 
M1/» 

5 
8 

l-Vlt 
37» 
4 
4 

47» 
5 
6 
6 
6 

a1/» 
57» 
— 
— 
— 
— 
— 

375 
4'/4 
»'/« 
6 
— 
6 
4 
— 
— 
4 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
6 
— 
— 
— 
3 
— 
— 
— 
— 

3,29 
— 
—S 

des v 
s pays 

Parité to 
(mes suisses Demande Oltie 

12.10 11.78 
21.60 20.857s 
82.— 177.75 
59.— 
4.35 
4.30 

73.75 
18.— 
18.— 
19.50 
3.— 

19.50 
2 4 1 . -
239.50 

72.— 
7 1 . -

100.— 
73.— 
63.— 

2.20 
111.25 
108.50 
96.40 

9.40 
70.— 

8.80 
140.— 

3.40 
3.45 
1.90 
2.65 

— 
4.45'/4 
4.385 
74.85 
— 
— 
— 
— 

18.80 
236.40 
2 3 8 . -

— 
— 
— 

112.50 
81.30 
73.50 
— 

107.45 
104.70 
93.05 

9.15 

11.83 
20.887» 

178.75 
— 

4.46'/4 
4.42 

75.10 
*)18.80 
•)23.10 

— 
— 
19.05 

236.90 
240 — 
*)84.40 
*)85 88 

— 
113.50 
82.— 
74.— 
— 

107.70 
104.95 
93.30 

9.25 
83.25' 84.25 

9.90 10.10 
— 
— 
— 

— 
— 
— 

1.20 1.30 
3.53 3.57 

21.90 2 1 . -
21 .— — 
12.— — 
21.30 

2.35 
21.15 
17.50 

112.— 
3.— 

195.— 
13.50 

200.— 
50.— 

400.— 
10.— 

300.— 
60.— 

170.— 
70.— 

4.32 
—.90 
90.— 
70.— 

180.— 
100.— 
160.— 
115.— 

2.15 
180.— 
240.— 
120.— 
110.— 
115.— 

— 
— 
— 

21.30 
— 
— 
— 
— 
— 

16.50 16.80 
102.50 104 — 

— 1 — 
—.— • —.— 
17.—' 1 9 . -

235.—: 237.— 
— — 
— — 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

89.50 90.— 
— 1 — 

216.50 2 1 7 . -
— — 

155.—! 157.— 
115.50 116.50 

2.10 2.14 
189.50 191.50 
303—i 3 0 5 . -
120.50 122.50 

7 1 . — ' 73 .— 
imneiil!. poslaux. 
d'Outre mer sont appro 

Imprimeurs: Haefcli & Co., La Chaux-de-Fonds 
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ACIER POIDI ACIERIES 
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LA JAUGE „CARY" 
Base : Diamètre visuel déterminé par le 

Bureau i n t e r n a 
t ional des Poids 
et Mesures, à Sè
vres, adoptée par 
le Laboratoire de 
Recherches horlo-
gères à Neuchâtel 

(lente des Tampons et Bagues : 
LES DIFFÉRENTES SUCCURSALES DES 
FABRIQUES D'ASSORTIMENTS RÉUNIES S.A. 
LE LOCLE, LE SENTIER ET BIENNE 

CHATONS S. A.; LE LOCLE 

Fabrication: 
Tampons : 

ASSORTIMENTS RÉUNIES, Suce. D, LE SENTIER 
Bagues : 

CHATONS S. A., LE LOCLE 

il 

Mi 
ÏM 
:':tî 

S:::? 

i l l 

m 

I 

MIKRON S.A. 
Fabrique de machines 

BIENNE 
Téléphone 48.18 

Machines modernes 
pour la fabrication 

d e l ' é b a u c h e 

Tours et Fraiseuses 
d'outilleurs 

P I E R R E S C H A S S E E S 
TOUS CALIBRES TRAVAIL PRECIS 

Pierres de qualité irréprochable 

MAISON REINHARD, LE LOCLE 
Té léphone 3.18.51 

] M é r ©at 
La Chauxwde«Fond§ 
Rue du Commerce, 5 

• Pierres fines en tous genres pour I 
• Livraisons rapides 

Constructeur- Mécanicien 

HERMANN MEYER 
B I E N N E 7 Téléphone 29.35 

Machines modernes pour la fabrication 
d'Aiguilles et Pierres fines de montres. 

BUREAU TECHNIQUE POUR L'HORLOGERIE 
E. ROULET, BIENNE 

2, QUAI DU HAUT = = = = = _ = TÉLÉPHONE 64-3« 
Etudes de calibres. — Transformarions. — Modernisation. 

Entreprise de calibres complets. — Etampes de rectification, jauges 
et gabarits de la plus haute précision, origines, etc. 

Mouvements agrandis pour la réclame. 
Trois machines à mesurer et fraiser H. Häuser S. A. 

Papiers pour Machines à écrire . 
Papiers pour Cyclostyle. 
Papiers pour emballage. 
Tous les ar t ic les de bureau. 

Demandez mon nouveau prix-courant. 

A . M E S S E R , Zu r i ch ™p*-""» 

FOURS ÉLECTRIQUES 

_ j 

POUR L'INDUSTRIE HORLOGERE 
Fours à moufle pour la trempe, recuit et cémentation. 
Fours à bain de sel pour trempe, revenu, recuit et 

cémentation. 
Fours de trempe et revenu-blanc de précision, à bain 

de sel, pour pignons et petites pièces d'acier. 
Fours de recuit-blanc pour fils et bandes d'acier. 
Fours de trempe continue pour bandes d'acier. 
Fours de recuit-blanc des boîtes en acier inoxydable 

et autres métaux. 
Fours à bain de sel à électrodes pour aciers rapides. 
Fours de précision pour traitements thermiques d'al

liages spéciaux. 
Fours pour remaillage des cadrans. 
Fours spéciaux, etc. 

Liste de r é f é r ences a d i spos i t ion 
Offres s a n s e n g a g e m e n t s u r d e m a n d e . 

S. A. HU f OUR ÉLECTRIQUE DOMOM 

Fabrique d'horlogerie compliquée 
Waller »EYLAN 

4, r. Jacob Brandt CHAUX-DE-FONDS Téléphone 2.17.13 

Répétitions. — Chronographes. — Quantièmes 
S p é c i a l i t é : 

Chronographe • compteur 13 et 18" bracelets 
R H A B I L L A G E 


